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ARTICLE UNIQUE

Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante : 

« L’employeur informe chaque année les salariés de leur faculté à ne plus travailler le 1er mai s’ils 
ne le souhaitent plus. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de replis vise à clarifier la notion de travail au volontariat le 1er mai en prévoyant 
que l'employeur informe régulièrement les salariés volontaires de leur faculté à ne plus travailler le 
1er mai s'ils ne le souhaitent plus.


